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FRAIS D'ÉDUCATION. — OBLIGATION PERSONNELLE DU L'ÉLÈVE. 

L'élève est-il tenu, aussi bien que son père et sa mère, envers l'in-

stituteur auquel il a été confié en minorité des frais de nourri-
ture, entretien et éducation ? (Non.) 

En 1826, M. Labbé, négociant à Paris, sur le point de partir avec 
sou épouse pour former un établissement de commerce à Rio-Ja-
neiro, confièrent à M. lluré, instituteur, l'éducation de leurs quatre 

fin, il rappelait !a jurisprudence si formelle et si unanime contre les 
jeux de Bourse, et la proscription désormais certaine de toute ac-
tion judiciaire en cas pareil. 

M
e
 Delangle soutenait, pour M. Boulanger, que la filière ne con-

statait qu'une opération très licite, et n'avait d'autre but que de 
dispenser de la transmission effective des marchandises entrepo-
sées; et quant à l'arrêt de la deuxième chambre, il ne s'appliquait 
qu'à une portion des marchés du sieur Morisée, et ne pourrait en 
tout cas atteindre les autres. 

La Cour, après une délibération assez animée , 

Considérant que, s'il y a eu jeu sur les huiles, il n'est pas suffi_ 
samment établi que le courtier ait eu connaissance de ce jeu , 

A confirmé le jugement du Tribunal de commerce. 

Le Tribunal, après délibéré en la chambre du conseil, a statué 
en ces termes : 

« Considérant que s'il résulte des paragraphes 2 et 5 de la plain-
te de M. Ambert qu'il aurait été injurié à raison de ses fonctions, 
et qu'a cet égard le Tribunal serait incompétent, il résulte des faits 
de la cause et de la plainte de M. Ambert que dans ses autres ar-
ticulations il aurait été attaqué comme simple particulier; 

» Qu'il n'y a pas connexité entre ces différens faits ; 
» Qu'ainsi, le Tribunal est compétent pour connaître de ceux com-

pris dans cette dernière catégorie; 

» Rejette le déclinatoire; se déclare compétent, et ordonne que les 
parties plaideront au fond, à l'effet de quoi la cause est continuée 
à quinzaine. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MELUN (Seine-et-Marne). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Sévestre, vice-président. — Audience du lG no-

vembre 1838. 

DIFFAMATION. 
QUESTION DE COMPÉTENCE. 

vembie 1834. M. Huré a réclamé contre M
me

 veuve Labbé une de 
mande en paiement de 4,200 fr. pour frais de nourriture, entretien 
et éducation des enfans pendant cet espace de temps, èt cette de-
mande était dirigée contre cette dame, tant en son nom personnel 
que comme tutrice de ses enfans mineurs. 

M
n,e

 Labbé a opposé en son nom la prescription de la créance, et, 
pour ce qui concernait ses enfans, elle niait qu'il y eût de leur part 
obligation personnelle; 

Le Tribunal a rejeté le moyen de prescription, en réduisant néan-
moins la condamnation qu'il prononçait contre M

me
. Labbé à 3 ,840 fr. 

Mais il a rejeté la prétention élevée" contre les enfans. Voici, à cet 
égard, les motifs du jugement : 

* Attendu que Huré n'a contracté qu'avec les époux Labbé, qu'en 
ooAsentant à prendre leurs enfans dans spn institution il n'a dû 
compter que sur la fortune des père et mère pour se faire payer le 
prix convenu avec eux; mais que les enfans n'ont pris à son égard 
aucun engagement; 

» Attendu qu'en leur fournissant la nourriture et les autres objets 
d'entretien, lluré n'a agi que comme mandataire des époux Labbé, 
chargé par eux d'acquitter envers leurs enfans leur obligation per-
sonnelle; 

» Attendu que le. motif tiré de ce quel es enfans ont personnelle-
ment proiité de ces dépenses ne saurait leur donner une action 
directe contre eux; qu'en effet, les père et mère, n'ayant aucune ac-
tion contre leurs enfans, à raison des frais de leur nourriture et en-
tretien, leur mandataire ne saurait avoir pius de droit que les man-
dans, surtout quand il est établi, comme dans l'espèce, que les 
mineurs n'ont aucune fortune ; 

» Attendu enfin que le système contraire tendrait à ruiner par 
avance les mineurs, en accumulant sur leur tète, àMeur insu, un 
passif qui viendrait plus tard paralyser toutes leurs ressources au 
moment où ils pourront suffire à leurs besoins.» 

H y a eu appel tant par M. Huré que par M
me

 veuve Labbé, cha-
cun à l'égard des' prétentions que rejetait cette décision. 

M
Bie

 Labbé, par l'organe de M
e
 Barbier, son avocat, reproduisait 

le moyen de prescription, que les premiers juges n'avaient pas ad-
mis, à raison de la reconnaissance de la créance faite par M

me
 Lab-

bé elle-même. M
e
 Barbier répondait à cette objection que sa cliente 

ignorait, à l'époque de cette reconnaissance de sa part, qu'un régie ■ 
ment définitif avait eu lieu auparavant entre son défunt mari et le 
sieur Huré. 

Quant à l'obligation réclamée des enfans Labbé, M
e
 Barbier sou-

tient qu'un engagement ne peut se former que d'une manière di-
recte et par contrat positif. Dans l'espèce, ainsi que l

J
ont dit les pre-

miers juges, il n 'y a eu que mandat du père à l'instituteur, lequel n'a 
d action que contre le mandant. 

M" Barnouvin, sur cette question, établit que lés enfans ont été 
engagés par un quasi-contrat, et qu'ayant profité des frais récla-
mes, ils sont tenus envers l'instituteur.' Il invoque l'autorité de Po-
inter, Traité des Obligations, et de Toullier, et la doctrine de deux 
arrêts, l'un de la Cour d'Aix, l'autre de la Cour de cassation, ce der-
nier en date du !8 août 1813. 

, Pécourt,. avocat-général, on concluant à la confirmation pure 
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 du jugement sur les deux appels, fait observer que, 

Çjans les espèces des arrêts cités par l'avocat de M. Huré, les en- , 

fans avaient une fortune personnelle qui leur permettait de satis-
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ESPAGNE. 

CONSEIL DE GUERRE DE MALAGA. 

Présidence de don Fernand Alcocer, gouverneur et commandant-

général. 

ASSASSINAT. 

que les enfans Labbé sont sans fortune. En outre, il est à considé-
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a
 mère, qui a contracté directement, existe encore, qu'elle 

est condamnée à exécuter l'obligation qu'elle apprise directement. 
. l^a Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé le 
Jugement, 

Lorsqu'un fonctionnaire public est accusé dans un écrit d
1
avoir, 

à l'occasion des élections, produit contre un candidat des faits 

diffamatoires et appuyé ces faits sur4es pièces dont il était dé-

positaire, ou des circonstances dont il avait la connaissance 

comme fonctionnaire, cette imputation constituerait-elle une 

diffamation contre un fonctionnaire public, justiciable de la 

Cour d'assises, ou une diffamation contre un simple particu-
lier, justiciable de la police correctionnelle ? 

Lors des élections de 1837, M. Chamblain, notaire honoraire à 

Melun , membre de la Légion-d'Honneur et du conseil général 

du département de Seine-et-Marne, se présenta comme candidat 

aux électeurs. Au premier tour de scrutin sa candidature parut 

favorablement accueillie, puisque, malgré la concurrence de sept 

-autres solliciteurs, quatre-vingt-dix-neuf suffrages lui furent ac-

cordés. Un second tour de scrutin fut nécessaire et renvové au 
lendemain. 

Dans l'intervalle, des bruits fâcheux furent répandus sur M. 

Chamblain, et ses chances électorales en furent atteintes et com-

promises. On lui reprochait d'avoir rendu un compte infidèle de 

la gestion qu'il avait eue du domaine et des. affaires de M. le com-
te do La Rochejacquelin. 

M. Chamblain crut d'abord devoir mépriser -ces allégations,- et 

confiant dans l'estime que les gens les plus considérables du pays 

lui ont vouée, il se consolait par elle de sa défaite aux élections. 

Mais ses amis lui firent ouvrir les yeux, et il reconnut la néces-

sité d'appeler devant la justice M. Ambert, directeur des Domai-

nes et de l'Enregistrement du département de Seine-et-Marne, 

qui lui fut désigné comme auteur de ces propos diffamatoires. 

M. Ambert, en effet, avait été administrateur du domaine du 

comte de La Rochejacquelin pendant le séquestre qui suivit la con-

damnation par contumace prononcée contre ce dernier pour faits 

politiques. C était en cette qualité qu'il avait -eu connaissance des 
faits avancés par lui. 

Une plainte fut donc portée, tendant à la répression du délit. 

A l'audience, une fin de non recevoir résultant de ce que l'ac-

tion de M. Chamblain n'avait pas été exercée dans le délai de six 

mois prescrit par la loi de 1819 (article 26), fut opposée par M. 

Ambert et accueillie par le Tribunal, dont nous avons rapporté le 
jugement dans un de nos numéros du mois d'août dernier. 

C'est alors que M. Chamblain publia, sous le patronage de M
e 

Ph. Dupin, un mémoire dans lequel îl expliqua et démontra que 

s'il n'avait pas plutôt porté sa plainte, ce n'était qu'à raison de 

l'absence trop prolongée des témoins les plus nécessaires des faits 

acque-

 ÉTAT DE SIÈGE. JUGEMENT ET EXÉCUTION EN 

SENCÉ DU CADAVRE DE LA VICTIME. 

PRE-

JEU DE BOURSE. — 
BONNE FOI DU COURTIER. — PAIEMENT DU 

COURTAGE. 

Lorsqu'il y a eu jeu de bourse sur des marchandises, le courtier 

de commerce, s'il a ignoré le fait du jeu de bourse, peut-il ré-

clamer en justice son droit de courtage ? (Oui.) 

..'■'es marchés à terme sur les huiles pour des sommes considéra-
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Le mémoire contient la qualification de diffamateur attribuée à 
M. Ambert. 

M. Ambert intenta à son tour, contre M. Chamblain, une action 

en diffamation, avec assignation, pour le 16 novembre, devant le 
Tribunal correctionnel de Melun. -

La nature du procès, la haute position sociale des deux parties, 

avaient attiré de bonne heure un grand concours de curieux à 
l'audience. 

M
e
 Philippe Dupin a présenté d'abord l'exception d'incompé-

tence pour M. Chamblain, fondée sur ce que le mémoire publié 

par ce dernier, et incriminé par M. Ambert, n'a été que la ré-

ponse aux propos diffamatoires tenus .par lui lors des élections, et 

qui n'auraient été puisés que dans des faits, d'ailleurs travestis, 

dont il riaurail eu connaiscance que comme directeur de l'enre-

gistrement; qu'ainsi ce n'est point l'électeur, l'homme privé, mais 

le fonctionnaire public, qui est en cause, et que par ce motif c'est, 

d'après la loi précitée, la Cour d'assises et non la police correction-
nelle qui devait être saisie. 

La thèse contraire a été soutenue par M
e
 Teste pour M. Ambert. 

Il s'est attaché à prouver que M. Ambért n'aurait agi dans les faits 

qui lui sont reprochés, s'ils étaient vrais, que comme électeur et 
simple particulier. 

Après des répliques animées, M. le procureur du Roi Poux-

Franklin a pris la parole, et a donné ses conclusions, tendant à ce 

que le déclinatoire proposé pour incompétence fût admis par le 
Tribunal, et les parties renvoyées devant le jury. 

Ces conclusions étaient appuyées d'une consultation rapportée 

par M
8
 Dupin dans sa plaidoirie, et délibérée par MM. Marie, Ni-

cod, Odilon Barrot et Delangle. 

Mardi dernier on lisait dans les journaux de Paris : 

« Il vient d'être commis à Malaga un horrible assassinat sur la 

personne de don José Rando, assassinat d'autant plus horrible 

qu'il paraît que le meurtrier a été payé pour le commettre. L'au-

torité militaire fait les recherches les plus actives pour décou-

vrir les assassins, et pou? que la punition soit aussi prompte 

que terrible. Le correspondant ajoute qu'aucun motif politique 
n'est attribué à l'accomplissement de ce forfait. » 

Ce crime a été commis le trente octobre dernier. Le deux novem-
bre la sentence était rendue, et justice était faite. 

Voici, d'après notre correspondance particulière, le récit de ce 
procès, peut-être unique dans les fastes judiciaires. 

Il existe à Malaga une famille nombreuse du nom de Rando, 

dont presque tous les membres appartiennent au barreau. Un de 

ces Rando, nommé don Félix, avait deux fils; un d'entre eux, le 

malheureux don José, a épousé, ilyapeu de temps, une jeune fem-

me qui possédait une certaine fortune. Don José Rando, qui pa-

raissait aimer à se bien vêtir, et surtout à s'amuser, dépensait la 

fortune de sa femme, et cela était cause de nombreuses disputes 
dans le ménage. 

Dans la nuit du 30 octobre dernier, vers les onze heures et de-

mie, l'infortuné Pepe Rando-y-Soulé sortait d'une maison où il 

avait passé la soirée. Il revenait chez lui accompagné du sereno (1) 

ou garde de nuit du 5
e
 quartier, Manuel de Jésus, lorsqu'au dé-

tour de la calle Fresca (la rue Fraîche) il fut traîtreusement frap-

pé par un homme qui se tenait en embuscade. Il reçut un horri-

ble coup de poignard qui lui fit une blessure de six pouces et 

demi d'étendue, et lui partagea le coeur en deux. Le coup fut " 

si terrible, doané d'une main si ferme, et le sang de la victime 

jaillit avec une telle force, qu'il éclaboussa les murailles voisines 

à une hauteur considérable. On voit encore ces taches horribles 

sur la maison de don Manuel Cabriez. Le malheureux jeune hom-

me poussa un cri plaintif, c'était le cri de la mort, et il tomba 
noyé dans son sang. 

A peine l'assassin eut-il immolé sa victime qu'il prit la fuite, 

circonstance qui, en éloignant la pensée de vol, démontre que le 

crime avait un autre motif. Cette observation acquiert encore 

plus de poids, si on considère que Rando portait sur lui une 

montre d'un grand prix ct une chaîne de cou en or; et d'ailleurs 

il marchait accompagné d'un homme armé. Le mobile qui a 

poussé la main du malfaiteur contre Rando, qui lui a fait affronter 

le danger de commettre ce crime en présence d'un homme des-

tiné à protéger celui qu'il attaquait, ne pouvait être le désir de le 

dépouiller, il fallait qu'il fût guidé par un intérêt plus puissant. 

L'assassin, sans doute, avait l'espoir d'échapper. La providence 

en a disposé différemment. Le sereno, qui avait vu cette horrible 

catastrophe se passer devant lui avec la rapidité de l'éclair, n'a 

perdu ni le courage ni la présence d'esprit. Il s'est élancé à la 

poursuite du meurtrier ; celui-ci, dans sa fuite, jeta à terre son 

manteau, son chapeau, son poignard, et, soit qu'il fût troublé ou 

qu'il ne connût pas bien les détours de la ville, il s'engagea dans 

une petite ruelle qui n'a qu'une issue ; elle est près des bouche-

ries : c'est la ruelle Soliman. C'est là que le sereno, avec l'aide 

de don José Vergara-y-Mayans et de quelques autres habitans, est 

parvenu à l'arrêter. On a remarqué que la maison du père de la 

victime a une porte de derrière dans cette même ruelle, comme 

si la providence eût voulu, par cette singulière circonstance, com-

mencer la punition du coupable en le faisant arrêter à la porte 

môme de celui dont il venait d'assassiner le fils. On le conduisit 

à l'instant même en présence de son excellence le capitaine-gé-

néral. Ce misérable avait encore la main souillée du sang inno-

cent qu'il venait de verser. Il a déclaré se nommer José de La 

Rosa, être né à Priego, exercer la profession de journalier; il est 
marie et père de six enfans. 

Aussitôt le capitaine-général a commencé à prendre des mesu-

res énergiques pour éclaircir cette horrible affaire. Par ses soins 

on a retrouvé, dispersés sur le lieu du crime, le manteau, le eha-

(1) Dans toutes les villes importantes de l'Espagne il existe des 
gardes de nuit chargés de veiller à la sécurité publique. S'il éclate 
quelque incendie, ils donnent l'alarme. Ils sont aussi chargés d'an-
noncer d'heure en heure les variations de l'atmosphère. Le ciel de 
l'Espagne étant presque constamment serein , leur cri le plus ordi-
naire estserewo, d'où ils ont reçu le nom de serenos. 



; :iu et la ceinture de l'assassin ; et à côté du adavre encore poi-

ntant on a ramassé le poignard. 

Le capitaine-général, remarquant que l'accusé s'occupait à se 

frotter les mains pour faire disparaître les traces sanglantes de son 

délit, a ordonné qu'on lui mît des menottes de bois. Il a aussi com-

mis don Francisco Sanchez, lieutenant de la compagnie de vété-

rans de Marbella, pour remplir les fonctions de fiscal. Désireux de 

satisfaire la vindicte publique, il a recommandé qu'on accélérât 

l'instruction, afin de parvenir, si cela était possible, à enterrer 

t assassin en même temps que la victime. 

Le fiscal a commencé à interroger l'accusé, et dans son second 

interrogatoire La Rosa, en avouant qu'il avait bien commis le cri-

me, a dénoncé comme son complice le jeune avocat don Juan 

Morales ; il a ajouté que c'est par lui qu'il avait été engagé à assas-

siner Rando.' Il a dit encore qu'il avait d'avance reçu quelqu'ar-

gent pour prix de son crime. Il est entré dans les plus minutieux 

détails sur ce qui avait précédé le crime et sur les circonstances 

qui l'avaient accompagné. 

_ Les aides-de-camp de S. E. et plusieurs officiers c§mmis pour 

différens objets se sont mis aussitôt en mouvement. Le lende-

main 31 octobre, dès sept heures du matin, on a confronté les 

deux accusés, et comme ils n'étaient pas d'accord sur les faits, on 

les a conduits, pour être interrogés de nouveau, près du cadavre 

déposé dans l'église. Là, sous les voûtes du temple , devant les 

restes inanimés et froids de la victime, en présence d'une foule 

nombreuse dont l'intérêt était vivement excité, et qui, agitée de 

terreur,- assistait à cet acte imposant et. inusité, la voix terrible 

de La Rosa s'est élevée de nouveau pour faire entendre les accu-

sations qu'il avait déjà dirigées contre celui qu'il désignait pour 

son complice. Celui-ci, abattu, presque inanimé, protestait de son 

innocence par quelques mots prononcés bien bas. 

— Je ne connais pas cet homme, disait don Juan Moralès. . 

— Comment, vous ne me connaissez pas, reprenait La Rosa, 

qui n'était séparé de son co-accusé que par le cadavre de Rando, 

vous ne me connaissez pas ? mais vous avez plaidé pour moi dans 

une affaire criminelle. Vous êtes venu me voir en prison ; le geô-

lier , mes compagnons de détention pourront le prouver. 

— Je ne connais pas cet homme, c'est un coquin qui veut me 

perdre, ajoutait en tremblant Moralès. 

—■ Vous ne me connaissez pas ! mais est-ce que nous n'avons 

pas été acheter ensemble le poignard qui devait servir à frapper 

la victime? Je dirai le nom et l'adresse du marchand ; il nous re-

connaîtra, lui. 

' — C'est une imposture ! 

— Une imposture ! ! mais pouvez-vous oublier toutes les pro-

messes que vous m'avez faites pendant deux mois pour m' enga-

ger à le frapper ? Est-ce que sans cela j'aurais pu me détermi-

ner à tuer celui-ci (et il montrait le cadavre)? Et que m'avait-il 

fait? C'est vous qui m'avez poussé ; c'est vous qui m'avez placé 

au détour de la rue, qui m'avez levé le bras, en me disant : « Le 

voilà qui vient, l'occasion- est favorable ' » 

Moralès : Comment inventer de seifiblables calomnies ! 

La Rosa : C'est vous qui m'avez offert de l'argent pour com-

mettre le crime, et j'indiquerai la maison où nous avons été en-

semble, et où je devais recevoir le salaire du service que je vous 

rendais. 

Moralès : Ce malheureux veut me perdre, mais je n'avais au 

cun intérêt à la mort de Rando. 

La Rosa : Aucun intérêt ! mais vous viviez avec sa femme en 

commerce adultère ! Est-ce que ce n'est pas vous qui m'avez dit 

qu'elle était enceinte de sept mois, et qu'il ne fallait pas que son 

' mari existât au moment de l'accouchement ? Est-ce que cette 

femme ne m'a pas dit que le moyen le plus sûr de l'assassiner se-

rait de lui tirer uu coup de pistolet lorsqu'elle lui donnerait le 

bras ? Est-ce que vous n'avez pas voulu aussi vous servir du poi 

son? Est-ce que vous n'en avez pas fait venir de Grenade? 

Et à toutes ces interpellations si vives, si pressantes, Moralès 

répondait faiblement : « Je suis innocent. » 

— Vous vous prétendez innocent, lui dit le fiscal; eh bien ! osez 

prendre la main du cadavre et maudire son assassin. -

Le malheureux jeune homme, dans un état de stupeur difficile 

à décrire, put à peine balbutier quelques paroles inintelligibles 

Le fiscal fit ensuite conduire les accusés sur les lieux où le cri-

me avait été comntis; là on les interrogea encore sur les détails 

du meurtre, sur la conversation qu'ils avaient eue, sur le chemin 

qu'ils avaient suivi, sur la place où, pour attendrè sa victime, La 

Rosa s'était aposté avec celui qu'il accusait d'avoir été son compli-

ce. Dans toutes ces épreuves, La Rosa répète le révélations qu'il 

a faites; Moralès, de son côté, persiste dans ses dénégations. Pour 

obtenir plus de lumière encore sur cette affaire, la justice entend 

sans désemparer, les dépositions de cinquante et un témoins qui 

viennent pour la plupart confirmer les accusations de La Rosa. 

On reconnaît Moralès pour avoir acheté le poignard. Il est facile-

ment Drouvé qu'il a défendu La Rosa dans une cause criminelle 

et qu'il a eu avec lui de fréquens rapports. Interrogé de nouveau 

La Rosa, avec une sombre tranquillité, confirme ses premières 

accusations, et, en parlant de l'action atroce qu'il a commise, i' 

conserve un calme si horrible que les accens de sa voix vous gla-

cent de terreur. Moralès, au contraire, reste pendant toute cette 

scène silencieux et dans un profond abattement. 

A huit heures du soir tous les interrogatoires sont terminés 

tous les témoins sont entendus. L'assassin et son co-accusé font 

alors choix' de leurs défenseurs. Quant aux témoins, on les retient 

encore, afin qu'ils confirment, commentent ou expliquent leurs 

premières dépositions. Ce nouvel examen a lieu en présence et 

avec l'intervention des défenseurs. Il dure pendant toute la nuit, 

et n'est terminé que le lendemain 1 er novembre, à quatre heures 

du matin. 

Le jour commence à poindre. 

L'intérêt, l'agitation publique sont au comble; toute la popula-

tion est en émoi. Le fiscal juge nécessaire de confronter encore 

les accusés. L'accomplissement de quelques nouvelles procédures 

emploient le temps jusqu'à midi. A ce moment le dossier complet 

de l'instruction est remis aux défenseurs des accusés. 

Une multitude immense obstrue les rues qui conduisent au cou-

vent St-Philippe, où se tient le conseil de guerre; l'anxiété, l'im-

patience Sont peintes sur tous les visages. A six heures du soir, à 

l'instant où le conseil de guerre allait se réunir, une dépêche 

adressée par le capitaine-général au président de la commission 

militaire lui est remise, en voici le contenu : 

« Afin déporter aussi loin que possible l'impartialité et l'indépen-
dance du Tribunal qui aura à statuer dans la cause qui s'instruit 
sur l'atroce assasinat commis sur la personne de don José Rando-y-
Soulé, habitant de cette ville, sur cette cause qui tient depuis un 
jour et demi le public dans une agitation et dans une anxiété si ex-
traordinaires, consultant l'esprit des lois qui règlent la formation 
des Conseils de guerre, consultant mes lumières et la convenance 
qu'il y a à ce qu'on ne puisse connaître d'avance les juges qui déci-
deront, sans vouloir porter en aucune manière atteinte à la renom-
mée et à la bonne réputation de ceux qui composent maintenant le 

Tribunal, mais au contraire pour enlever tout prétexte à la médi-
sance, j'ai résolu que le Conseil serait choisi parmi les capitaines 
de la garnison et les autres officiers de ce grade en activité de ser-
vice qui se trouvent dans cette, ville, et dont je vous envoie la liste 
complète. En conséquence votre seigneurie procédera immédiate-
ment à la nomination de six capitaines choisis sur cette liste et les 
fera convoquer pour six heures, afin qu'aussitôt que la cause aura 
été examinée par les défenseurs, le Tribunal commence la lecture 

des pièces.» 

A six heures et demie les avocats ont achevé l'examen de l'af-

faire, mais il fallait quelque temps pour réunir les nouveaux ju-

ges qui venaient d'être nommés. Ce n'est qu'à huit heures que 

peut commencer la lecture des pièces. La foule qui se presse pour 

assister aux débats est toujours nombreuse. Quand toutes les piè-

ces ont été lues, le fiscal résume en peu de mots l'affaire, et con-

clut contre les deux accusés ^ la peine de mort. On entend ensuite 

la défense. Celle du jeune Moralès, logique, chaleureuse, animée, 

lue par D -N. Tejada, excite dans l'auditoire un mouvement pro-

noncé d'intérêt. La plaidoirie lue dans l'intérêt de La Rosa est 

brève et simple, l'accusé se borne à implorer la pitié. 

Lorsque les plaidoiries sônt entendues, on apporte devant le 

Tribunal le cadavre sanglant de l'infortuné Rando. On fait com-

paraître les accusés, et on les confronte de nouveau. 

La Rosa est d'une stature élevée, ses traits sont réguliers; son 

attitude dénote l'énergie et la force physique. Son teint est jaune; 

ses yeux sont grands, noirs, à fleur de- tête et très séparés. Il a, 

dans tout le cours du procès, fait preuve d'une grande fermeté et 

d'une grande force d'esprit. Dans cet instant il ne dément pas son 

caractère froid, impassible; il entre dans une foule de détails, in-

siste sur les charges qu'il a produites et répète ses révélations. 

Son récit soulève contre les deux accusés une vive indignation. 

Don Juan Moralès,est d'une taille moyenne; sa physionomie 

est fine et agréable. Il passait pour être d'un caractère doux, d'un 

commercé facile ; jusqu'à ce moment sa réputation était sans ta-

che : aussi a-t-on été généralement fort surpris de l'accusation. 

Cependant il est des circonstances qu'il ne sait comment expli-

quer; mais il n'en persiste pas moins à nier toute participation au 

crime. Il dit que tout n'est qu'impôsture et calomnie. 

Deux novembre. Il est deux heures du matin. Le président du 

conseil, don Fernand Àlcoccr, ordonne que le conseil, le fiscal, 

les accusés , les défenseurs se transportent sur le lieu où le 

crime à été commis. Eclairés par des torches lugubres, ils se met-

tent aussitôt en route pour procéder à cette visite, dans laquelle ils 

sont accompagnés par une foule immense. La Rosa, sans s'émou-

voir, désigne les endroits où il assure que Moralès lui a parlé. Il 

montre le chemin qu'ils ont suivi en quittant la place de la Consti-

tution, où ils s'étaient arrêtés. Enfin le Tribunal entre en délibé-

ration, et à cinq heures du matin, le 2 octobre, il rend la sentence 

dont voici la traduction littérale : 

« Moi José-Maria Mazarracin, premier sous-officier du bataillon 
franc de Grenade, autorisé par les ordonnances royales à remplir 
près du conseil permanent et exécutif de cette place les fonctions 
de greffier dans le procès suivi contre José La Rosa et don Juan 
Moralès, accusés d'avoir traîtreusement assassiné don José Rando-
y-Soulé, habitant de cette ville, et dans lequel les fonctions déjuge 
fiscal sont remplies par don Francisco Sanchez, lieutenant de la 
compagnie de vétérans de Marbella, 

Je certifie et j'atteste qu'à la page 90 de ladite cause se trouve 
une sentence ainsi conçue : 

» Sentence. — Vu la dépêche de son excellence le capitaine-gé 
niral, en date du 30 octobre dernier, qui ordonne d'instruire et de 
procéder contre José de La Rosa et don Juan Moralès, habitans de 
cette ville, prévenus de l'assassinat commis sur la personne de don 
José Rando-y-Soulé, également habitant de cette ville, ayaut sous 
les yeux toute la procédure de l'affaire, et en outre et surtout ayant 
une conviction légale et terrible qu'ont achevé de dtmner au Con 
seil les épreuves importantes faites sous ses yeux, c'est-à-dire les 
confrontations, les réponses obtenues des deux accusés en présence 
du cadavre ensanglanté de la victime, qu'on a à cet effet apporté 
dans la salle du Tribunal; les reconnaissances faites partout le Tri 
bunal en présence des accusés eux-mêmes, en les eutendant dans 
leurs défenses et dans leurs reconverîtions mutuelles, sur la place 
de la Constitution et sur l'endroit où le crime a été commis, le 
Conseil, à l'unanimité, a condamné et condamne lesdits José de La 
Rosa et don Juan Moralès à être fusillés en présence du cadavre 
Malaga, le 2 novembre 1838. Signé Fernando Alcocer. — José Maria 
de Viana. — Isidoro del Barrio. — José Maria Daly. — Joaquin Se 
gura. — Cristobal Bermudez. — Antonio Pinto. » 

Cette sentence a été transmise par l'auditeur^de la capitainerie-

générale, don Pedro de Egana, au capitaine-général Palarea, qui 

l'a approuvée en son entier, et a donné l'ordre de l'exécuter. A 

dix heures du matin don Juan Moralès et José La Rosa ont été mis 

en chapelle. Le premier était dans un abattement complet et dans 

un délire fébrile. La Rosa, au contraire, est resté constammen 

impassible. 

À trois heures du soir ils sont sortis du couvent de Saint-Phi-

lippe, où s'est tenu le conseil et où était la chapelle. Le concours 

des curieux était immense; les soixante-dix mille habitans que 

renferme Malaga, toutes les populations des environs, étaient ve-

nus pour assister au dénoûment de ce drame sanglant. Les hom 

mes du peuple- voulaient, disaient-ils, voir si une justice égale 

était faite aux deux accusés; si l'homme aux alpargatas (1) paierait 

pour les deux, et si on sauverait l'homme en redingote (2). 

La Rosa marchait le premier d'un pas ferme au milieu d'un 

piquet de soldats. Don Juan Moralès, triste, mais cependant rési-

gné, marchait ensuite, écoutant les consolations de la religion, que 

lui donnaient deux prêtres; il saluait ses amis et ses connaissances. 

Pendant le trajet de la chapelle au lieu du supplice, La Rosa tourna 

plusieurs fois la tête pour voir si on amenait don Juan Moralès; il 

paraissait craindre qu'on ne fit grâce à ce cavalier] il exprima 

même ses doutes à cet égard. 

Lorsqu'ils furent arrivés à Martiricos , lieu désigné pour le sup 

plice, et où avait été porté le corps du malheureux Rando, et lors-

que les troupes avaient déjà formé le carré, La Rosa adressa au 

public la parole d'une voix forte, et persista dans ses déclarations 

« Senores, je meurs victime d'un infâme qui va mourir avec 

» moi!... Récitez pour mon âme un salve à la No'tre-Dame-des 

» Douleurs, un autre à la vierge del Carmen, et un Credo au grand 
» pouvoir de Dieu !... » 

Son confesseur lui ayant fait observer que ses paroles étaien 

insultantes pour son complice, et que dans cette terrible circôn 

stance, et lorsque les portes de l'éternité allaient s'ouvrir pour lui 

il ne devait conserver aucune haine et ne songer qu'au salut d 

son âme, alors il s'écria : « Je pardonne de toute mon âme à don 

Juan Moralès. Priez pour moi!... » 

Lorsque les deux accusés furent.attachés sur lé banc fatal, La 

Rosa se pencha vers don Juan Moralès, et lui dit avec ironie: 

« Voilà donc cette félicité que Vous m'aviez promise. » 

Moralès sejsfrJSBB&vvèrs son confesseur. « Mon Dieu ! dit-il. 

qtie,cet homme ne me lasse pas périr avant le temps ! » 

dernières pensées furent consacrées à ses parens et à sa ham?-
V quatre heures on entendit une décharge, Moralès et La i\

0
f.' 

avaient cessé d'exister. Le corps du premier fut recueilli pari* 

collège des avocats ; la charité donna la sépulture à celui de 1 L 

Rosa. 

Tous les Espagnols, quelle que soit leur opinion politique, rendent 

hommage à la conduite ferme et intègre de Palarea, capitaine-»; 

néral.' On ne pourrait dire tous les efforts qui ont été tentés pou 

sauver l'un des accusés ; on a été jusqu'à offrir pour les besoins d 

l'armée une somme énorme. Ces tentatives n'ont pas pu ralentir 

la marche de la justice, et Malaga a appris que la loi était là 

même pour le riche et pour le pauvre. 

La femme de Rando et sa domestique sont arrêtés; la cause sera 

de nouveau instruite à leur égard. 

■Mit 

DÉPARTEMENS. 

— AGEX , 13 novembre. —• Dimanche dernier 11" du courant 

une tentative d'assassinat a eu lieu sur la personne du respecta-

ble M. Trincaud, vicaire-général du diocèse. Le sieur R... a tiré 

sur lui, à la distance de deux ou trois pas, un coup de pistolet 

qui heureusement ne l'a pas atteint. En attendant que le grand 

"our des débats vienne révéler à tous combien M. l'abbé Trincaud 

s'est trouvé injustement en butte à une haine aveugle, nous nous 

empressons de rassurer tout le clergé du diocèse, qui l'affectionne 

comme un père, et les nombreux amis qu'il compte dans toutes 
les classes de la population. 

jite en nattes de jonc, 
it dans le pays. 

ci. 
2° De douze centimes par jour, depuis le 2 

novembre 1836, que ledit sieur Fieuzal a été 
condamné à payer audit Me Laurent Desglissiè-
res, jusqu'au moment que ledit sieur Fieuzal re 
prenne sa chienne appelée Poulie, pour indem-
niser le sieur Laurent Desglissières des frais de 
la nourriture qu'il donne à cette chienne, ledit 
sieur Fieuzal n'ayant ni satisfait audit jugement, 
ni repris sa chienne pour faire cesser l'indemni-
té de sa nourriture, et ledit Me Laurent Desglis-
sières ne pouvant la lui remettre, attendu que 
ledit sieur Fieuzal, changeant continuellement 
de pays, il ne peut ni la lui renvoyer, ni le forcer 
à la reprendre, vu l'éloignement; lesquels douze 
centimespar jour donnent 43 francs 90 centimes 
par an, et forment la somme de 438 fr. pour l'es-
pace de dix ans, pour laquelle ledit Laurent Des-
glissières requiert inscription , attendu . qu'il 
pourrait se trouver obligé de-garder cette chien-
ne pendant ce temps, s'il ne pouvait trouver 
l'occasion de forcer M. Fieuzal à la reprendre, ci , 

3° De la somme de 65 fr. 01 cent., montant 
des frais pour l'obtention dudit jugement, ci. 

4° Et des frais à faire et mises à exécution , 
évalués aussi approximativement à la somme 
de 1,000 fr. , ci. 

Total. 

63 fr. cent. 

438 fr. 

65 01 cent. 

1,000 

PARIS, 17 NOVEMBRE. 

—Dans une cause en nullité d'actes pour cause de simulation et 

fraude, Me Paillet a eu occasion de lire à la 38 chambre de la Cour 

'inscription hypothécaire suivante, dont les causes et les prévi-

sions bizarres attestent l'exactitude toute notariale de l'inscri-

vant : 

Inscription hypothécaire. 

Vol., 51,' n° 122, du 7 avril 1837. Droit d'hypothèque. M e Jacques-
Louis-Laurent Desglissîères, notaire royal, résidant à Rilly-la-Môù* 
tagne, canton de Verzy, arrondissement de Reims (Marne), soussi-
gné, qui fait élection de domicile, savoir, etc., etc. ; 

Requiert à son profit du bureau des hypothèques de Castelnau-
dary (Tarn-et-Garonne), 

Contre M. Paul-Jacques Fieuzal, propriétaire ; 
Pour sûreté et paiement, savoir ,: de 1° la comme de 68 francs, 

montant de la condamnation prononcée, au profit de M. Laurent 
Desglissières, contre ledit sieur Fieuzal, jusqu'au 2 novembre 1836, 

1,571 f. 01 cent. 

L'inscription de son droit d'hypothèque générale sur tous les biens 
présens, et à venir dudit jugement. 

— Une question assez bizarre, et qui intéresse les maîtres de 

poste, s'est présentée aujourd'hui à la, Cour de cassation (cham-

bre -criminelle). Les sieurs Poulain et compagnie, entrepreneur» 

de diligence, avaient signifié à l'un des maîtres de poste desser-

vant la route d'Avignon, et dont ils ne prenaient pas les relais, 

qu'il eût à se trouver chaque jour, à une heure indiquée, à l'en-

droit où passait leur diligence, pour recevoir le droit du dixième 

qui leur est dû. Le sieur Poulain prétendait que cè droit étant 

quérable et non portable, il n'avait pas à se déranger, lui, P
ol

j
l 

s'acquitter, et que si le maître de poste ne venait pas toucher |e 

droit, il devait se considérer comme libéré. 

Le Tribunal d'Avignon n'a pas partagé cette opinion, et il 8 

déclaré que le droit étant portable, M. Poulain devait le faire w 

ser directement entre les mains du maître de poste. 

M. Poulain s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. La Cou 1 

son avocat, a rejeté 

del» 

après avoir entendu M" Victor Augier 

pourvoi. 

— Aujourd'hui sont oomparus devant la Cour d'assises^ 

Seine deux de ces malheureux pour lesquels le crime parait e 

une nécessité. Le premier de ces deux hommes, Devonck, a ) al _ 

déjà subi six condamnations, se trouvait sous le poids d'une 

cusation de vol, de complicité, dans une maison habitée, àl*j 

d'effraction et de fausses clés; son complice présumé, D
roU

!J
! 

ancien militaire, qui avait perdu cinq doigts à la Rérésina, e 

aussi flétri par des condamnations antérieures. Les débats , 

révélé des détails assez curieux. Devonck et son complice etai 

entrés dans une chambre située au quatrième rue Saint-l-0 

22, occupée par la demoiselle Hervelin. Cette femme, qui setf -

vait dans sa boutique, entendit dans l'allée des pas précipit (, -s - : 

garda dehors ét aperçut deux hommes portant des paquels. j 

de ces paquets était recouvert d'un foulard qu'elle reconnu^^ 

appartenir. Par une présence d'.esprit extraordinaire, elle s ■ 

presse de monter à sa chambre et voit la porte ouverte, ape :, 

le désordre qui y règne, redescend précipitamment et se ^ 

courir sur les pas des deux voleurs. Elle avait eu préce de n 

la précaution de remarquer de quel côté les voleurs se dirigt^,. 

ne tarde pas à les rejoindre, elle s'adresse à l'un u <g~fl 

lui disant : « Ces effets m'appartiennent... » Le voleur auq ^. ̂  

ainsi que son complice, en se voyant découverts,^ s'adresse _ 

tent leurs paquets dans les jambes et prennent 

7
 lui ]' 

fuite. L'He 



,„>l courâgellsôifléttt à leur poursuite et parvient à en 

,r un. c'était Devonck; quant à son complice, on n a p 
t l 1
 ii- A J^U<, + „ n ^iTrtnr.t- a lait Ipc QVPI1V les 

l'aire arrê-

pas pu s'em-

r de lui. Aux débats, Devonck a fait les aveux les plus com-

mets, et a déclaré que Drouilly n'était pas son complice, que c e-

Lt un nommé Dupuis. 
M l'avocat-général Plougoulm a soutenu 1 accusation , repousse 

L dénégations de Devonck et conclu à la condamnation des deux 

^'f défense de Devonck a été présentée par M
e
 Perret, et celte 

je Drouilly par Me Porte. 

Virés une courte délibération le jury a déclaré les deux accuses 

coupables sur toutes les questions, en admettant toutefois des cir-

constancés atténuantes en faveur de Drouilly. 

La Cour a condamné Devonck à vingt ans de travaux forcés, et 

Drouilly àdixans de réclusion, et tous deux à l'exposition publi-

que. 

 La Cour d'assises a statué aujourd'hui sur les excuses de 

deux des jurés de la session à l'égard desquels il avait été sursis. 

% Devailly a justifié que dès 1837 il avait transféré son domicile 

réel dans le département de l'Aisne, et que depuis cette époque 

il exerçait les fonctions de maire dans une des communes de ce 

département. En conséquence, la Cour a ordonné la radiation dé-

finitive de son nom de la liste du jury. M. Dufresche a produit un 

certificat de médecin constatant qu'il était atteint "d'une ophthal-

mie chronique rhumatismale des deux yeux. Il a été excusé pour 
la présente session. 

— Le sieur Philippe est homme d'affaires chargé près des hom-

mes d'affaires , c'est-à-dire qu'il s'entremet volontiers pour les 

<*ens qui ont des intérêts à débattre ; il promet de fournir l'avoué , 

de fournir l'avocat, au besoin il s'engagerait à fournir les juges, le 

tout moyennant une rétribution qui ne doit faire que passer par 

ses mains, mais qui le plus souvent lui reste entre les doigts. 

C'est pour un oubli de ce genre qu'il comparaît aujourd'hui 
devant la 7e chambre. 

Avant même qu'on l'interroge, il s'écrie douloureusement en 

appuyant la main sur son front : « Messieurs, vous voyez en moi 

une victime du choléra ! Ayez pitié d'une victime du choléra ! 

M. le président : Qu'est-ce'que vous dites? Il s'agit d'une som-

de 25 fr. que vous avait confiée la demoiselle Simiau pour l'em-

ployer dans ses intérêts, et que vous vous êtes appropriée. 

Philippe : Justement !... c est la faute de ce gueux de choléra. 

M. le président : Expliquez-vous. 

Philippe : D'abord j'ai fait des démarches pour M"
e
 Simiau, et 

il faut qu'elle soit d'un bien petit genre pour me réclamer une pa-
reille futilité. 

M. le président : C'est que précisément il est établi que vous 
n'avez fait aucune démarche. 

Philippe : J'ai écrit à son propriétaire, qui m'a fait celui de ne 

pas me répondre... Mais tout ça ne serait rien sans le choléra. 

M. le président : Enfin, dites-nous donc ce que le choléra a de 

commun avec le fait qui vous amène ibi? 

Philippe : M'" Simiau n'a-t-elle pas osé porter plainte à M. le 

procureur du Roi pour ses pauvres 25 fr., dont je me moque com-
me de 25 liards. 

M. le président : Elle a très bien fait. 

Philippe : Ça dépend de la manière de voir.... Enfin M. le juge 

d'instruction m'a écrit, et je me suis empressé de me rendre près 

■ de lui pour lui remettre cette petite somme... On me répondit que 

le choléra l'empêchait de venir à son bureau. 

M. le président : Voici le reçu des 25 fr. que vous a remis M"
e 

Simiau ; il est daté du 14 février 1836. 

Philippe : Je ne dis pas le contraire ; je suis incapable de nier 
mon paraphe. 

M. le président : Très bien; mais, en 1836, il n'était plus ques-
tion du choléra. 

Philippe : J'irais vous faire un pareil conte, n'est-ce pas?... Je 

vous dis, moi, qu'on m'a répondu cela, et que le choléra.... 

M. le président : Assez!.... Si vous n'avez pas d'autres explica-
tions à donner. 

Le Tribunal délibère. Aussitôt Philippe se lève , et d'une voix 

tonnante : « C'était la grippe!... je me rappelle!... 

dais!..., C'était la grippe !... Demandez à ces messieurs. 

M. le président : C'est entendu ; le Tribunal est en 
tion. 

Philippe : Je suis victime de la grippe !... 

Philippe est condamné à un mois de prison et 25 fr. d'amende. 

, Après ce jugement il s'adresse à un avocat, il lui dit : « Mais 

F ne me trompe pas, la grippe régnait en 1836... j'en suis sûr , 

cotait la grippe... Voudrez-vous vous charger de dire ça en 
rappel?» 

— Le chemin de fer de la rive gauche de la Seine, que l'on 

construit en ce moment sur le terrain de Vanves, était en instance 

aujourd'hui devant la police correctionnelle, pour des dommages 

lui lui ont été causés dans les circonstances suivantes : 

Les trois frères Relot et les sieurs Congoule et Magny, tous cinq 

entans du Cantal, venus à Paris pour y exercer le métier de por-

teurs d'eau, étaient allés passer la journée à Vanves, où ils avaient 

je confon-

délibéra-

faU une ample consommation de la liqueur bachique, en oubliant 

d en atténuer les effets par le liquide innocent au milieu duquel ils 

ont 1 habitude de vivre. Ils s'en revenaient chacun armé d'un bà 

ton, lorsqu'en passant le long du treillage du chemin de' fer ils 

brisèrent, avec leurs bâtons, les piques qui forment la clôture où 

s exécutent les travaux. Arrêtés presqu'aussitôt, ils viennent ren-

dre compte à la justice du délit de bris de clôture et de domma-

ges aux propriétés. Il est juste de dire que ces jeunes gens ne con-

"^'ssaient pas la gravité de leur action, et qu'ils firent plusieurs 

lois des démarches auprès de l'administration du chemin de fer, 

en offrant de payer le dégât, ce qui fut toujours refusé 
1
 n autre prévenu, qui n'a rien de commun avec les précédens, 

est assis près d'eux pour un fait de même nature. C'est le sieu 

J-enoiiy marchand de vins et vigneron à Vanves. Cet homme était 

Propriétaire d'un arpent de bois, dont il fut exproprié pour les 

ravaux du chemin de fer. Mais il tenait en outre à bail et en 

qualité de locataire, un marais dans lequel il avait fait de nom 

yeuses plantations. Il négligea de se présenter devant le jury 
u
 expropriation, où il avait été appelé, ainsi que le propriétaire dû 

tarais. Ce dernier fut donc seul indemnisé, et le pauvre Lenoir, 

I ère de dix-neuf enfans, qui avait mis toute sa fortune dans cette 

xploitation, fit inutilement des démarches auprès de l'adminis-

ration du chemin de fer pour obtenir une indemnité. Eurieux de 
e qu il regardait comme une atteinte à ses droit: 

"eux fois, les 29 septembre et 17 octobre 

commencés sur son marais, ce 
Ce

hii des cinq autres prévenus. 

vil
 administration aLl

 chemin de fer, qui s'était portée partie ci 

ei on r
 an

-
ait du sleur Le

noir 100 francs de dommages-intérêts 
j"J tr. solidairement des cinq porteurs d'eau 

Tribunal a acquitté le sieur Lenoir, comme ayant agi sans 

intention coupable, mais il a condamné les frères Relot, Con-

goule et Magny. chacun à cinq jours de prison et solidairement 

aux dommages réclamés par la partie civile, ainsi qu'en tous les 

dépens. » 

—Marchand a volé deux coqs, non coqs gaulois, mais coqs rus-

ses, coqs hauts sur pattes, grands coqs s'il en fut, grands scélérats 

de coqs et dont les longues grègu es dépassaient d'un pied le bas de 

sa blouse sous laquelle le larron les avait cachés. Il a été pour 

les vendre au restaurateur Tisserand, qui, voyant les victimes, de-

manda à Marchand où il s'était procuré d'aussi remarquables vo-

lailles, qu'il offrait pour la modique somme de 30 sous. Marchand 

balbutia, prétendit qu'il avait rencontré les deux coqs sur la route; 

et comme le restaurateur lui faisait observer qu'ils appartenaient 

apparemment à quelqu'un, il changea de système et dit qu'un de 

ses amis intimes dont il ne connaissait pas le nom les lui avait 
remis pour les vendre. 

Marchand fut arrêté, et il comparaît aujourd'hui devant la 6
e 

chambre. « Deux coqs maigres, s'écrie-t-il, v'ià-t-il pas le Pérou ! 

faut-il pendre un jeune homme pour deux vieux coqs? Qui les ré-

clame les deux coqs? ou sont-ils les coqs? qui les a mis dans son 

pot ? « On fait observer à Marchand que, fussent-ils étiques au der-

nier degré, les coqs appartenaient à quelqu'un, -et qu'il n'avait pas 

le droit de s'en emparer. « Bah, dit-il, je rencontre un coq sur la 

route, deux coqs si vous voulez, il n'y a pas de maison, pas le 

moindre paysan, je peux bien croire que c'est deux animaux sau-

vages, je les confisque et je leur z'y tords le cou, je suis dans mon 
droit. » 

Le Tribunal ne partage pas la théorie de Marchand sur la pro-

priété, et le condamne à quinze jours de prison. 

— La fille Despons est une de ces beautés sur le retour dont la 

barbe fleurit et dont le nez trognonne. Elle a cependant donné 

dans l'oeil à un scélérat d'homme marié qui vient tout boitant de-

vant la 6
e
 chambre se plaindre d'avoir été volé par elle. A la vue 

du pécheur l'auditoire est tenté d'excuser la délinquante, qui de 

son côté soutient qu'elle n'a rien pris, mais qu'elle a reçu de son 

suranné séducteur les nippes qu'elle a emportées avec elle, après 

trois jours d'habitation avec lui. « Voyez donc un peu le joli mu-

seau, dit-elle, pour qu'on fasse des sottises pour l'amour de lui. 

Il m'en avait promis bien d'autres, je le jure sur les cendres de 

ma mère : il devait retirer du Mont-de-Piété la montre de sa 

femme et m'en faire cadeau. Ce que j'ai emporté il me l'a donné. 

Qui donne ne peut reprendre, c'était donc bien à moi. » 

Le plaignant : En voilà une effrontée ! dire que- j'aurais été 

donner la belle robe de lasting de mon épouse à une pareille 
créature ! 

M. le président : Votre immoralité vous donne peu de droit à 
la confiance de la justice. 

Le plaignant : C'est par charité que j'ai recueilli cette créature, 

qui me priait de la retirer de l'abîme. 

La prévenue : Vieux pécheur, va! ça ne te portera pas 
bonheur. 

Le Tribunal condamne la fille Despons à un mois de prison. 

— Devant le 1
er

 Conseil de guerre, Tribunal ordinairement gra 

ve et sérieux, un procès à propos de bottes est venu égayer l'au-

ditoire, par la mince importance de l'objet formant le corps du 
délit. 

M. le président au prévenu Genin : Vous êtes accusé d'avoir 

vendu vos effets militaires pendant que vous étiez à la salle de 
police. 

Genin : On me l'a dit, mon colonel, mais .ce n'est pas possible 

M. le président : Et pourquoi donc j s'il vous plaît ? Est-ce 
que vous n'avez pas vendu vos bottes ? 

Genin, avec étonnement : Mes bottes ! oh! non mes bottes; une 

partie, bien, si l'on veut appeler ça une vente. Tenez, voyez plu 
tôt... 

M. le président : Vous en avez donc vendu une seule ? 

Genin : Pas du tout ; pas la moitié d'une seule. (Oa, rit.) 

M. le président : Qu'avez-vous donc vendu ? 

Genin, tirant une vieille paire de bottes de sous son bras : C'est 

une parcelle de cette tige pour faire un sous-pied dont un cama-

rade avait besoin. Les bottes étaient hors de service ; elles avaient 
fait leur temps. 

M. le président : Combien vous a-t-il donné pour cet objet? 

Genin : Mon colonel, il m'a payé 3 sous et demi, ou plutôt il 

m'a fait venir en échange une pipe d'un sous et six blancs de ta-

bac (on rit) que nous avons fumé ensemble. Et voilà la chose pour 
laquelle je suis ici. 

M. le président, au rapporteur : Est-ce là tout le procès ? Il n'y 

a pas d'autres chefs d'accusation contre ce hussard ? 

M. Tugnot de Lanoye : Tels sont les faits de la plainte adres 

sée au lieutenant-général, demandant que Genin soit poursuiv 

pour vente et dissipation d'effets militaires. La plainte portée, 

nous n'avons pas le droit de refuser l'information, quelque mi-

nime que soit la valeur des objets formant le corps du délit. 

M. te président, au prévenu : Depuis combien de temps êtes-
vous en prison pour cette affaire? 

Le hussard : H y a trôis semaines, soit au corps, soit à l'Ab-
baye. 

Un membre du Conseil : C'est par erreur que cette plainte aura 

été portée, ou bien les faits n'auront pas été convenablement ex-

posés àd'officier supérieur qui commande le régiment. 

M. Tugnot de Lanoye : Vendre un bout de tige n'est pas vendre 

des bottes, et par conséquent on ne peut pas dire qu'il y ait eu 

vente d'effets militaires ; tout au plus on pourrait considérer ce 

morcellement comme constituant une dissipation d'effets; mais la 

loi ne punit point la dissipation des effets de petit équipement. Il 

nous semble donc, Messieurs, que Genin n'a pas commis une 

faute justiciable de votre Tribunal, et vous devez prononcer l'ac-
quittement. 

Un jeune défenseur, un papier à la main : La défense de mon 

client, Messieurs, sera facile et brève. C'est à propos de bottes 
que.... 

M. le président, au défenseur : La cause est entendue.... 

Le défenseur s'asseoit et prénd part à l'hilarité qu'occasionne 

dans l'auditoire la brève, mais gracieuse interruption de M. le 
président. 

Le Conseil, à l'unanimité, renvoie le hussard Genin à son corps 
pour y continuer son service. 

par un lil rouge 

laine noire et des 

brodée à l'aiguille, elle est formée seulement 

faufilé ; il avait à ses pieds des chaussettes de 
souliers. 

On n'a trouvé dans ses poches qu'une paire de gants noirs et 

le fragment de lettre suivant : 

« Mademoiselle , 

» Je dois dire que depuis que j'ai eu l'honneur de danser avec 
vous je vous aime avec le plus sincère attachement, et j'ai bien en-
vie de faire votre connaissance. J'aurais voulu me trouver encore 
une fois avec vous , mais je n'ai pas osé me présenter chez vous, 
dans la crainte de vous déplaire et de n'être pas bien reçu. 

Si j'ai le bonheur que vous ayez de l'amitié pour moi, je vous 
prie de venir » 

Le reste de la lettre manque, ainsi que l'adresse; nous ne don-

nons tous ces détails que pour faciliter la reconnaissance de l'i-

dentité; ils sont d'autant plus nécessaires, que bien que l'autorité 

ait fait transporter le cadavre à la Morgue, elle n'a pas cru devoir 

l'exposer aux yeux du public. 

Le factionnaire Relabre a été conduit aujourd'hui devant M. le 

rapporteur du 2
e
 Conseil de guerre, pour y subir un premier in-

terrogatoire. Plusieurs personnes qui se trouvaient dans la rue de 

Rivoli au moment du meurtre ont été entendues comme témoins. 

L'instruction se poursuit avec la plus grande célérité, et tout 

porte à croire que celte affaire sera jugée dans le courant de la 

semaine prochaine, car M. le lieutenant-général . commandant la 

l
re

 division, a ordonné d'informer contre Belabre toute affaire 
cessante. 

— Il est vrai qu'à la suite d'un mandat décerné par M. le juge-

d'instruction Legonidec, M. Boulé a été conduit devant ce magis-

trat; mais nous devons ajouter qu'après les explications qu'il a 

données, M. Boulé est rentré librement à son domicile, dans le-

quel d'ailleurs il était revenu déjà depuis une dixaine de jours. 

Ces lignes étaient déjà écrites lorsque nous avons lu dans le Mo-

niteur parisien une rectification que nous ne pouvons accepter 
que dans les termes qui précèdent. 

— On nous prie défaire savoir que M. Galibert, gérant de la 

Revue britannique, contre lequel nous avons annoncé qu'un man-

dat avait été décerné, sera prochainement de retour à Paris, et 

qu'au surplus il avait été pourvu aux inconvéniens que son ab-

sence aurait pu avoir pour la publication de ce recueil par la no-
mination du gérant provisoire. 

,s, il détruisit par 

derniers, les travaux 

qui constitue le même délit que 

— On n'a pas encore pu savoir quel est l'homme qui a été tué 

si malheureusement par le factionnaire de Tuileries. La police fait 

des recherches à ce sujet, et prend des renseignemens dans les 
maisons garnies. 

Cet individu, âgé de trente à trente-cinq ans environ, annonce 

d'après sa mise un ouvrier aisé ; il portait un habit et un pan-

talon bleus. Ces vêtemens, d'un assez gros drap, paraissaient 

neufs. Il avait en outre un gilet en piqué jaune. Sa chemise est 

en calicot, et marquée des lettres F. B. : cette marque n'est pas 

Paris, 17 novembre 1838. 
Monsieur le rédacteur, 

Sans chercher à revenir sur la chose jugée contre nous, nous 
éprouvons le besoin de rectifier deux erreurs qui se sont glissées 
dans le compte que vous avez rendu de l'affaire Voisine jeune, sur 
laquelle la Cour royale de Paris, 3

e
 chambre, a prononcé le 14 de 

ce mois. 

Il semblerait résulter de votre article que nous aurions été les 
commissaires des créanciers du sieur Voisine, tandis que ces com-
missaires, condamnés comme nous à rapporter ce qu'ils avaient re-
çu, sont MM. F. Plançon, Moutier-Lajoie, et Blancard-Calmets jeune 
et compagnie. 

Il est d'ailleurs inexact que l'arrêt ait été rendu sur les conclu-
sions conformes de M. l' avocat-général; M. Delapalme a conclu au 
contraire à ce que la demande en restitution fût rejetée à l'égard des 
deux premiers huitièmes qui étaient devenus exigibles, confor-
mément au contrat d'atermoiment. 

Recevez, Monsieur, etc. 

RAYER et ALBERT. 

CHEMIN DE FER DE STRASBOURG A BALE. 

Vendredi matin à neuf heures a eu lieu, rue Richelieu, 100, l'as-
semblée des actionnaires du chemin de fer de Strasbourg à Bàle, 
convoquée par Me Senécal, avoué. L'assemblée était nombreuse : 
M

e
 Senécal a ouvert la séance par un rapport Sur le discrédit de 

'entreprise ; plusieurs actionnaires ont pris ensuite la parole, et la 
discussion a servi à démontrer la nécessité de prendre des mesures 
promptes dans l'intérêt général. 

En conséquence, une commission a été nommée à cet effet, et a 
été chargée spécialement d'obtenir du conseil d'administration de la 
société la convocation extraordinaire de l'assemblée générale des 
actionnaires dans le plus court délai possible. 

Les actionnaires qui n'ont pu se rendre à l'assemblée et qui dési-
rent adhérer à la délibération qui a été prise, peuVent se présenter 
chez M B Senécal, avoué, rue des Fossés-Montmartre, 5, pour don-
ner leurs noms et déclarer le nombre des actions .dont ils sont por-
teurs. 

A. SENÉCAL", 

Avoué, et l'un des membres de la commission. 

— La réunion de MM. les actionnaires de l'Exploitation générale 
du théâtre national duFaudeville, qui devait avoir lieu chez Lemar-
deley, rue Richelieu, 100, lundi 19 novembre, à 7 heures et demie 
du soir, aura lieu le même jour à midi précis. 

MM. les actionnaires sont instamment priés de s'y rendre. 

— Il vient d'être mis en vente à la librairie de jurisprudence de 
M. Videcoq du Panthéon, 4 et 6, une deuxième édition considérable-
ment augmentée du Dictionnaire de procédure civile et commer-
ciale de MM. Bioche et Goujet. 

La législation civile a subi récemment des modifications de la plus 
haute importance pour les officiers ministériels. On ne trouvera nul-
le part un commentaire plus complet des nouvelles lois sur les 
justices de paix, les Tribunaux de première instance, les failli-
tes, etc., etc. 

Nous rendrons prochainement compte de cette nouvelle publi-
cation. 

Le même éditeur vient de publier une nouvelle édition de nos 
Codes, revue par MM. Teulet et Loiseau. Cette édition étant cli-
chée, il ne sera pas nécessaire, pour tenir ce livre au courant des 
progrès de notre législation, de recourir à des artifices de pagina-
tion ou de faux titres qui rajeunissent mal un vieux livre. Les plan-
ches portant les articles abrogés seront immédiatement brisées, et 
les nouveaux tirages n'auront lieu qu'après que toutes les rectilica-
tions nécessaires auront été opérées sur les clichés. (Voir aux An-
nonces.) 

— SiC libraire Ambroise Dupont pu-

bliera le 9® de ce mois tes Souvenirs tie 

M, Mevryer père : 8 beaux volumes in-$. 
fl D rî& : 15 fr. et 1S fr. paf la poste. 

Ecole auxiliaire et progressive de médecine, rue des Postes, impasse 
des Vignes. 

M. le docteur Félix Voisin, médecin des hôpitaux, reprendra son 
cours public ct gratuit de physiologie du cerveau, le lundi, 19 no-
vembre, à sept heures du soir, et le continuera les lundis, mardis, 
et vendredis, à la même heure. 

— M. Binet ouvrira samedi 24 novembre, à onze heures du ma-
tin, un cours do calcul différentiel, de calcul intégral et de mécani-
que, et le continuera les mardis, jeudis et samedis. S'inscrire au bu-
reau de \'Athénée des Familles, passage Choiseu), 81, et rue Monsi-
gnv. 6. 
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DE IT 
Contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules; les lois spéciales qui complètent ou'modifient le Code de procédure; desmodèles 

cordance des lois de la matière, avec les divers mots du Dictionnaire, etc. ; par M. BIOCHE, avocat à la Cour royale de Paris, docteur en droit, rédacteur principal du Journal de procédure ,- M. GOUJET , avocat 
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EN VENTE ; I'OUVRAGE sera COMPLET avant la fin de 1839. 

Recueil de législation, de jurisprudence et de doctrine, à l'usage des AVOUES et des HUISSIERS, etc., par Eî. BIOCHE, docteur en droit. Ce recueil paraît tous les mois à dater de 1835, par cahiers de 48 pages 
les années 1835 à 1837 se vendent 24 fr. — On S'ABONNE au BUREAU du JOURNAL , rue Hautefeuille, 15. 
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MANUFACTURE DE CBATOÛ POUR U VITRIFICATION DES FIAUX 
MM . Marrel et Ce ont l'honneur de prévenir leurs actionnaires qu'une assemblée 

générale aura lieu le 20 décembre prochain, chez MM. JofTre et Brusch, rue du 
Sentier, 20. 

MM. les intéressés dans le charbonnage de la Grande-Veine du bois deSt-
Ghislain sont prévenus que, par décision du conseil d'administration, une as-
semblée générale extraordinaire a été fixée au 15 décembre prochain, à sept heu-
res précises dusoir, chez M. P.-F. Guebhard fils, banquier, 27, rue Louis-le-
Grand, à l'effet de faire connaître l'état des travaux de la société, nommer le con-
seil d'administration définitif et les commissaires. 

Aux termes de l'article 28 de l'acte social, pour avoir entrée dans l'assemblée 
générale il faut être propriétaire de trois parts d'intérêt au moins. Les titres aux 
porteurs doivent être présentés dans les huit jours qui précéderont l'assemblée gé-
nérale, au siège de la société, 12, rue Vivienne, de dix heures à midi, et il sera re-
mis aux intéressés une carte d'admission personnelle. 

Les intéressés absens peuvent se faire représenter par un autre intéressé porteur 
de leurs actions. 

PAR UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
ET EN UNE SEULE SÉANCE , M. DÉSIRABODE, chirurgien-dentiste du Roi, 

continue de poser des pièces artificielles, depuis unejusqu'à six dents, dont il garan-
tit la solidité pendant dix années, s'engageant par écrit à y remédier gratuite-
ment, s'il survient quelque réparation à faire. Cette garantie ne s'étend crue poul-
ies six dents de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant être fixées* que par-
les procèdes ordinaires. Il demeure Palais-Royal, 154. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, quel-

que anciennes ou invétérées qu'elles soient , par le traitement du j 
Docteur CH . ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pLarinaeie, ex-pharmacien des îiûpitaux < 

de Palis, professeur de médecine et de botauique, breveté du roi, honoré de mi 

récompenses nationales, êlc, 

' A i?aris, rue BSCojotorgueiî , n" Q î . 

f,OJNSliLTATIO?iS GRATUITES TOUS HES JOURS. 

AVIS, te DoclewPÀLBEllT continue à faire délivrer GRATUITE- H 
MENT tous les remèdes nécessaires à la guérison radicale des malades r 
réputés incurables, qui lui sont adressés de Paris et des dëpartemens [ 
avec la recommandation des médecins d'hôpitaux, des jury s médicaux f 
et des préfets,' 

Les personnes peu aisées obtiennent toujours une rédtict', 
moitié du prix de leur place jusqu'à Paris, en s'adressanl dt 
chefs-lieux de chaque département, au bureau correspondu 
Messageries Royales, autorisées à cet effet. 

ladite société, MM. les actionnaires sont 
convoqués pour le 4 décembre prochain; 
à 8 heures du soir, au siège de la société 
Tue Louis-le-Grand , 17, à l'effet de 
nommer un nouveau gérant et de pren-
dre toute décision qui sera utile aux in-
térêts de la société. 

Conformément à l'article 18 de l'acte 
de société, les actionnaires devront faire 
connaître au gérant leurs droits et leur 
domicile, et déposer dans ses mains et 
sur récépissé leurs actions trois jours 
avant celui fixé pour la réunion géné-
rale. .. ' 

PENDULE à 78 f. 

Modèle de l'exposition de 

1834, mouvement supérieur.. 

HÉ VEILLE-MATIN, 50 fr., 

s 'adaptant à toutes montres. 

MONTRE SOLAIRE, B fr., 

pour régler les montres. 

PjEsrr.-ji.ss de 140 à 800 f. 

Collection représentant des 

sujets religieux très variés. 

KO.TIRr.8 A SECONDES 

(ou compleursdeSOà200f.i 

pour observ. de mécanique, 

physique, médecine, etc. 

Ilj. Des Médailles d'or et d'argent ont' été décernées pour divers 
"^gL perfectionnemens en horlogerie à HENRI ROBERT, horlo-
mm ger de la Reine, rue du Coq, 8, près du Louvre. (Affr.J 

Biv\. i ^ R io»'- 1 i;i il,- i Vi-f - T/fÉSO/t t/f L.i l'OITLU XL 

PATI PECTORALE SIROPPECTORAL 

MOU VEAU 
in DKC.KMT VIS Pli- n. r. v; i,0Minr.r,2 *7 

' Les RHUMES, TOOX, C AMARRES, toutes les AFFECTIONS de POlTHuiù, 

et principalement la PHTHISIE , sont radicalement guéris par l'usage de ces 
pectoraux, dont l'efficacité est reconnue depuis plusieurs années. — Dépôt, pas-
sage des Panoramas, 3, au magasin de Pâtes pour potages ; et aux pharmacies, 
rue St-Denis, 305, rue St- Martin, 228; rue du Pont-Louis-Philippe, 6, et dans 
toutes les pharmacies et villes de France et de l'étranger. 

Annonce*) légales. 

Suivant exploit de Salleneuve, huissier 
à Paris, du 13 novembre 1838, enregis-
tré, à la requête de M. Jean-Louis ROS-
SIGNOL , propriétaire et vigneron , 
demeurant à Rueil, canton de «arly, 
arrondissement de Versailles ( Seine-et-
Oise), il a été déclaré et signifié à la da-
me Rose - Louise - Marguerite MAU-
GEST, épouse dudit siour Rossignol, la-
dite dame domiciliée , de droit audit 
Rueil avec, ledit sieur son mari, mais de 
fait à Paris, rue aux Fers, 28; que ledit 
sieur son mari njentendait lui conférer, ni 
explicitement ni implicitement, aucun 
consentement ou autorisation, soit pour 
exercer aucun commerce, soit pour trai-
ter aucune affaire quelconque ; qu'il lui 
déniait le droit d'obliger la communau-
té existant entre eux, et entendait rester 
étranger à tous les actes qu'elle aurait 
pu on pourrait faire à l'avenir. 

Pour extrait : 
Shurbrant. 

Commerce de sangsues. 

A vendre par adjudication le 9 décem-
bre Î838, en l'étude et par le ministère 
de M" Bazot, notaire à Amiens, 

Un TERRAIS, situé à Amiens, fau-
bourg de Hem, contenant sept quartiers, 

avec maison ct bàtimens dessus. Ce vas-
te terrain possède 25 bassins alimentés 
par la rivière de Selle, et préparés pour 
recevoir des sangues. 11 serait le fait d'un 
marchand pour son entrepôt de tout le 
Nord et de l'Angleterre. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de Nanterre. 

Le dimanche 18 novembre 1838, à midi. 

Consistant en commode, tables, chai-
ses, secrétaire, buffet, etc. Au comptant. 

Hôtel des Commissaires-Priseura , place 
de la Bourse, 2. 

Le mardi 20 novembre 1838, à midi. 

Consistant en bureaux, bibliothèque, 
chaises, tables, etc. Au comptant. 

Le mercredi 21 novembre 1838, à midi. 

Consistant en buffets , tables, chaises, ! 
armoire , pendule , etc. Au comptant. 

Consistant en commode , secrétaire, 
comptoir, tables, chaises, etc. Au compt. 

Société civile du charbonnage de Bon-
ne-Espérance, sur Homù et JVas-
mes, près de Mons (Belgique). 

Mii. les porteurs de promesses d'ac 
tions de cette société sont prévenus que 
le deuxième et dernier versement du 
montant des actions qu'ils ont souscrites 
doit s'effectuer le 17 novembre présent 
mois, chez l'une des maisons de banque 
ci- après : 

A Paris, chez MM. J. Laffltte et C8 , 
mcLaffilte, 19; 

A Lille, chez M. Rouzé-Maton ; 
A Valeneiennes, chez M. X. Serret; 
A Mons, chez M. Tiercelin'-Sigart, ban 

quier de la Société ; 
Où les titres déûrlitifs seront remis 

contre le versement eu espèces du solde 
des actions souscrites et la remise des 
promesses d'actions dont ils sont por 
leurs. 

Faute d'effectuer ce dernier versement 
dans le délai prescrit par l'article 9 des 
statuts régissant cette société, M *i . les 
porteurs de promesses d'actions seront 
passibles de l'application des dispositions 
pénales du présent article. 

Wasmes, le 5 novembre 1838. 
Le directeur-gérant, 

DE 1UVE. 

l'assemblée délibère valablement
 gta

. 
une première convoca tion, MM. les ac-
tionnaires sont instamm ent priés flS 
sisterà l'assemblée générale qui aura 
heu le 8 décembre proeha in, à sept lien 
res précises du soir, rue de. Crénelle." 
St-Honoré, 45, ou de faire représenter 
leurs action* par des pouvoirs. 

Il est de l'intérêt le plus pressant de 
la Compagnie que l'on ne soit pas obli-
gé de renvoyer à' quinzaine pour que 
l'assemblée soit définive. 

MM. les actionnaires de l'Imprimerie 
zincographique et lithographique de E 
Kaeppelin et Ce sont prévenus que, p

ar 
délibération de l'assemblée générale du 
25 octobre dernier, le dividende résultant 
des bénéfices des opérations de la pre-
mière année est fixée, après vérification 
et approbation de tous les comptes i 
10 lpj p. «0. ' 

Ce dividende est payé à la caisse delà 
société, 20, rue du Croissant, depuis i

e 
29 octobre dernier. 

A vendre : ETUDE D'HUISSIEli, à 
3 lieues de Paris. — S'adresser, jusqu'à 
midi, à M. LOISEL , rue Meslay, 30. 

Mtffi* 

Aux termes de la délibération prise le 
16 de ce mois par le conseil de surveil-
lance de la société pour l'affinage de la 
fonte établie à t aris, so,us la raison so-
ciale DÏDIER et compagnie, par suite 
de la démisssion offerte par le gérant de | une 

Forges, fonderies et ateliers de Cha-
renlon-le-Pont. 

Le cas prévu par l'article 25 des sta-
tuts se trouvant arrivé, le gérant, agis-
sant d'un commun accord avec les 
commissaires de la commandite , aux 
termes dudit article, convoque l'assem-
blée générale des actionnaires pour pro-
voquer la dissolution,de la société et sa 
liquidation. Des statuts exigéant que les 
membres présens à l'assemblée réunis-
sent dans leurs mains la moitié plus 

des actions émises pour que 

On demande à acheter un IMMEU-
BLE RURAL, ferme ou pré, à 40 lieues 
au plus de Paris, et payant au moins 500 
francs, d'impôt foncier. — S'adresser 
franco à M. Dèschesnes jeune, notaire 
à Paris, rue de Sèvres, 2. 

DE JUILLET 1830, rue des Cinq-Dia-
mans, 13 ; on trouve dans le magasin* 
M. HIPPOLYTE un bel assortiment de 
bottes à 11, 12 et 13 fr. Remontages 8,9 
et 10 fr. ; et ressemelages à 5 fr. On ex-
pédie dans les colonies. On échange la 
vieilles bottes-contre des neuves. 

A vendre -.BELLE PROPRIÉTÉ de 
4,300 toises de superficie, ayant 249 
toises de façade sur le rond-point de 
l'arc de triomphe de l'Etoile et la route 
de Neuilly. 

Il n'y a pas de bail. 
S'adresser à M

E Thifaine Desauneaux, 
notaire à Paris, rue de Rlénars, 8. 

SERRE-BRAS LE PERDRIEL 

Et autres bandages perfectionnés pour 
VÉSICATOIRES , cautères et PLAIES;*! 

Faubourg Montmartre, 78. 

(Loi du 81 wart 1833.) 

Suivant acte passé devant M
E Bonnaire, qui 

en a la minute, et son collègue, notaires à Paris, 
le 7 novembre 1838, enregistré, il a été formé 
entre 1° M. Elie-Eutrope-Eugène BLANC DES 
FOUCAUDES fils, propriétaire, membre de l'A-
cadémie de l'industrie française, demeurant à 
Paris, rue Laffltte, 41, ayant agi comme seul fon-
dateur de l'entreprise instituée par -ledit acte, et 
auteur de ses réglemens et statuts; 2° M. Fran-
çois-Elie-Joseph AUDEVAL, ancien receveur-
général de la Haute-Vienne, demeurant à Paris, 
rue de l'Echiquier, 32; 3° Et M. François-Mau-
riee-Victor FLORNOY, ancien négociant, de-
meurant à Paris, rue de Seine-Samt-Germain, 
81, ces deux derniers ayant agi comme fonda-
teurs-associés de l'entreprise, et tous ceux qui 
deviendraient propriétaires des actions créées pat-
ledit acte, une société en nom collectif entre ME 
Blanc des Eoucaudes, Audeval et Flornoy, fon-
dateurs-associés de ladite entreprise, et en com-
mandite entre les actionnaires qui adhéreraient 
aux statuts de-la société, il a été dit que cette so-
ciété aurait pour objet de : 1° remplacer les agens 
voyageurs du commerce et de l'industrie par des 
agens en permanence dans tous les chefs-lieux 
de département, d'arrondissement et de canton, 
et dans les principales villes de l'Europe, pour 
servir d'intermédiaire dans toutes les parties de 
la France et de l'étranger, à tous les genres d'o-
pérations commerciales, industrielles, financières 
et autres; 2" former sur les principaux centres 
de commerce des entrepôts et comptoirs de ven-
te, où la société dirigerait les marchandises et 
produits qui* y serait le plus demandés, et les li-
vrerait au prix de fabrique, au commerce de dé-
tail et aux consommateurs; 3° escompter ces pro-
duits dans toute la France, en faisant à leurs 
propriétaires , soit an moment du dépôt , soit 
après, des avances calculées sur la valeur des 
objets consignés par eux à la vente; 4° diriger 
d'un département, d'une localité ou d'un pays 
sur un autre, les produits industriels, agricoles et 
coloniaux qui y seraient recherchés, en échange 
de produits de nature différente; 5° proposer des 
primes à toutes les classes d'industriels pour pro-
voquer des inventions, des découvertes, des per-
fectionnemens, des importations utiles au progrès 
d'une ou plusieurs branches de l'industrie dési-
gnées par les gérans, et féconder ces découvertes 
et perfectionnemens au profit de leurs auteurs et 
de la société, en en faisant, de concert avec eux, 
l'objet d'une exploitation spéciale; 6° établir un 
nouveau système de transport et de communica-
tions économiques, régulières et accélérées entre 
Paris et les départemens et toutes les parties de 
département entre elles, pour le placement et l'é-
change des denrées, et la circulation de tous les 
genres de produits; 7° placer les actions des di-
verses sociétés, faire tous les paiemens etrecou-

vremens qui lui seraient demandés de Paris sur 
les départemens et des départemens sur Paris, et 
représenter constamment auprès de toutes les po-
pulations de toutes les localités, les administra-
tions, entreprises, compagnies et autres établisse-
mens publics; rattacher, en un mot, à un centre 
organisé et régulier de correspondances commer-
ciale et industrielle de toute nature, la masse des 
affaires qui se traitent par intermédiaires et qui 
ont plus ou moins à souffrir du système actuel. 
Il a été dit que MM. E. Blanc des Fou?audes, 
Audeval et Flornoy auraient seuls individuelle-
ment la gestion et la signature sociales, et, con-
séquemment, qu'ils seraient seuls et indéfiniment 
responsables des engagemens de la société à l'é-
gard de tiers; que la durée de la société serait de 
quarante années, qui commenceraient à courir à 
partir du jour de sa constitution, laquelle serait 
déclarée par un acte en suite de celui dont est 
présentement extrait. Le siège dé la société a été 
provisoirement fixé à Paris, rue Lafiltte, 41. La 
société a pris la dénomination de Comptoir géné-
ral du commerce et de l'industrie. La raison et 
la signature sociales sont Eugène BLANCTDES 
FOUCAUDES et Comp. Les assemblées générales 
des actionnaires et celles du conseil de surveil-
lance se tiendront à Paris, au .domicile de la so-
ciété. Le capital de la société a été- fixé provisoi-
rement à la somme de deux millions de francs, 
représenté par quatre mille actions au porteur 
de 500 fr. chacune. MM. E. Blanc des Foucaudes, 
Audeval et Flornoy ont souscrit pour six cent 
quatre-vingts actions. Il a été dit que, pour ga-
rantie de leur gestion, les trois cents premières 
actions ne pourraient être détachées du registre à 
souche ni être cédées. 

Pour extrait; 
BONNAIRE. 

Que M. de Méry administrerait ladite maison 
et ferait toutes les recettes et dépenses, tous les 
achats tenant à la simple administration, et au-
rait seule la signature sociale; mais ne pourrait 
en faire usage que pour les réglemens pouvant 
concerner les fournisseurs pour les besoins cou-
rant de la maison ; 

Que l'apport de M. Pinel consistait : 1° dans le 
droit qu'il avait obtenu de M. le préfet de police, 
de tèhir l'établissement dont il est parlé ci-dessus; 
2° et dans le droit au bail des lieux où cet établis-
sement devait être fondé, loué moyennant 4,503 
francs par an ; 

Que de Méry apportait une valeur de 20,000 fr. 
qu'il devait fournir ainsi qu'il suit : 

En meubles, ustensiles et matériel de tout gen-
re jusqu'à concurrence de 10,000 fr., et le sur-
plus en espèces, lesquelles valeurs devaient être 
fournies, savoir : les effets mobiliers dans le cou-
rant du mois de novembre 1838, et les espèces 
dans l'année du jour dudit acte. 

Signé : DELALOGE. 

Suivant acte passé devant Me Delaloge et -son 
collègue, notaires à Paris , le 7 novembre 1833, 
enregistré le lendemain à Paris au 10e bureau , 
folio 106, verso, cazes 1, 2, 3, par Hugues , qui a 
reçu cinq francs cinquante centimes. 

a». Scipion Pinel, docteur en médecine , méde-
cin de Bicêtre , demeurant à Paris, rue Montha-
bor, 32 ; 

Et M. Charles-Alphonse-Adrien DEMERY , 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Folie-Méri-
court, 49 ; s 

Ont formé entre eux une société en nom collec-
tif pour l'établissement et l'exploitation d'une 
maison destinée au traitement des aliénés des 
deux sexes , sous la dénomination de Villa 
Santa. 

II a été dit que la raison sociale serait DE ME-
RY et C° ; 

Que le siège de la société serait établi dans une 
maison sise à IïelleviHe près Paris, Chaussée de 
Ménilmontant, 69 ; 

Que la durée de cette société serait de dix an-
nées à partir du 1 er octobre 1838 ; 

D'un acte passé devant Me Baudelocque et son 
collègue, notaires à Paris, le 13 novembre 1 838, 
enregistré, il appert que : MM. Fritz ESTIBAL, 
courtier d'annonces, et. Lotiis Gustave BOUCHÉ, 
ancien droguiste, tous deux demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 10 ; 

Ont déclaré qu'ayant usé de la faculté qui leur 
avait été accordée par l'article 5 de la société for-
mée pour la fabrication et la vente de la pâte pec-
torale de mou de veau de Dégenétais, suivant ac-
te reçu par M 8 Baudelocque, le 14 juin 1838, et 
constituée par acte dudit We Baudelocque, le 2 
novembre 1838, ils ont transporté rue du Fau-
bourg-Montmartre, 10, à Paris, le siège et le do-
micile de ladite société, fixés et établis par ledit 
acte, même rue, n° 15. 

Pour extrait : Estibal. 

TRIBUNAL DS COMMERCE. 

AS3EMBLÉB8 DE CRRiNCIKM. 

Du Tundi 19 novembre. 

Robert, dit Piobcrt Guyard , négo-
ciant, clôture. 

Masson, md de vins, id. 
Legendre, charron-carrossier, id. . 
Leraton, entrepreneur de maçonne-

rie, syndicat. 
Dame veuve Caillet, confiseur, véri-

fication. 
Degatigny et Ce , négocians, id. 
Halot, doreur, syndicat. -
Pillot, md libraire, clôture. 
Philippe, md de papiers, id. 
Hadancourt, aubergiste, id. 
Cœuret, ancien md boucher, id.. 
Dubois, homme d'affaires, id. 

Esures 

10 
10 
10 

10 

10 
11 

11 

11 
11 
11 
1! 

12 

12,j 

12 
- 1 

1 

1 
1 
2 
2 
2 

Pliez, loueur de voitures, id. 
Aubry, pâtissier, vérification. 
Nardin, md de vins traiteur, syndi-

cat. 
Sanis, maître de pension, entrepre-

neur du Géorama, id. 
Cheradame, fabricant de couleurs et 

produits chimiques, nouveau syn-
dicat. 

Du mardi 20 novembre. 
André, ancien restaurateur, clôture. 
Aubenas, fabricant de nougat et 

sirops, id, 
Roux, courtier, id. 
Graux, marinier, vérification. 
Landelle, md cordonnier, concordat. 
Dame veuve Camille R.ey et fils, né-

gocians, id. 
Judon "et femme, mds de vins trai-

teurs, id. 
Fordos, entrepreneur de menuise-

rie, id. 
Leblond, fabricant d'ébénisterie, id. 
Warlel, md de chevaux, id. 
Siéber, négociant en soieries , clô-

ture. - , 
Dejarny, md de modes, vérification 
Bastin, serrurier, id. 
Debry, ancien tailleur, id. 
Guén'é, négociant, syndicat. 
Jador et Krabbe, exploitant une im-

primerie, concordat. 2 
Parratt, ancien négociant , sous la 

raison Martel et Ce , clôture. 2 
Dame Bonnemain, tenant maison 

de santé, id. 2 
DUe Lointier, tenant table d'hôte , 

id. 2; 
CLOTURES DES AFFIRMATIONS. 

Novombre. Heures,. 
De Cès-Caupenrîe , directeur de 

théâtres, le 
Esnée, appreteur en cuivre, le 
Dumaine, épicier, le 
Leblanc, menuisier, le 
Planté, entrepreneur de charpente, 

le 
Depellafol, libraire, le 
Legrand, md de poils de lapin,.le 
Couzon, md d'habits confection-

nés, le 
Louasse, ébéniste, le 
(Thomas, bijoutier, le 
Lambert, ancien agent de rempla-

cement militaire, le 
Jallade, entrepreneur de plombe-

rie, le 

Dupuis et femme , mds cordon-
niers, le 

Bernaux, md de chevaux, le 
Grégoire, entrepreneur de peintu-

res, le 

21 ' 11 
21 11 
21 11 
21 2 

21 2 
2! 2 
22 10 

22 10 
22 10 
22 11 

22 11 

22 12 

22 12 
22 • 12 

22 12 

Chevallier, limonadier, le 22 2 
Dusuzeau, joaillier, le 23 2 
Poirier, bijoutier, le ?3 ^ 2 
Lecler, md horloger, le 23 2 

Tardé, négociant-commissionnai-
re, le 23 2 

CLOTURES DES OPÉRATIONS , 

prononcées d'office pour insuffisance d'actif. 
Albert, ancien négociant, à Paris, rue Meslav, 

36. 

Guyon, pâtissier-traiteur , à Paris, rue Saint-
Antoine, 102. < 

Hardy, tailleur de pierres, rue Bénard , ans 
Batignobes. 

Légcrot, ancien marchand de vins , barrière 
Fontainebleau, actuellement rue VillioM^^ 

T?ÉCK8 tHJ 15 NOVEMBRE. 
Mme Bigo, rue Sainte-Croix-d'Antin, !.-*« 

veuve Fain, née Durand, place du Carrousel, 
aile neuve. — Mme Pakine, rue d'Anjou-Saint-
Honoré, 43.— Mme Hausheer, née Amadieu, rne 
Saint-Honoré, 179. —M. Michel, rue de Vendô-
me, 25. — M. Hinstin , rue Sainte-Croix-de-la-
Bretonnerie, 13. —Mlle Lapreslé, à l'Hôtel-Dieu. 
— Mlle Cousturier, rue des Singes, 3.—Mme Che-
valier, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, 32.-
Mme Senigon, née de Seine, rue Saint-Sébastien. 
46. —M. Ferig, à la Morgue. — Mme veuve Bel-
halte, née Huchette, rue du Dragon, 32.—Me* 
Ferrand de Missal, née Huvé , rue de Fleuri* 
8.—M. Carré, rue Servandoni, 13.— M. Mai-
chand , rue Saint-Jacques , hôpital Cochin. ' 
M - Leguay, rue Beaujolais, 10, — Mme Bertrand, 
née Leroy, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 47- ; 
M. Guibert, quai de la Grève. 60, — Mme Bc* 
lery, rue Roquépine, 8. » 

BOU&SB DU 17 NOVEMBRE. 

111 10 111 10 ÏIO S5 .11J • 
111 10 111 20 110 95 111 : 
82 5 82 10- 82 », 
82 5 82 S 81 95 ^25 

102 25 102 2 5 102 25 102 ^ 

102 30 102 30 102 30 M 

& TESJSS. 

S 0$ comptant.... 
— Fin courant.... 
3 0j0 comptant.... 
—- Fin courant..., 
R. de Nap. compt. 
— Fia courant,... 

Act.delaBanq. 
OM. delà Ville. 
Caisse Laffltte. 
— Dito.. 
i Canaux 
Gaisse hypoth, 
jj iSt-Germ.... 
1 1 Vers,,drotta 
S > — gauche. 
'§ P. à la mer. 
g — à Orléans 

2750 » j Empr. romain, 
1192 50; -dett.act. 

101 
17 

1145 
5575 

103 

Bip.} ■— àlS. 
S — paM. 

(3 0i0.. 
8i2 50. Eeîgîq. S0r0.. - . 
662 50, f Banq. ]«' 
575 • Empr.piémont, lw» 

240 »|3 0iO Portug-
ais » Haïti , 
467 50,Lotsd'Autricïie^___ 

BRETON. 

Enregistré è Paris , le 
Reçu un frar dii c<'-*tttme» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUVE-DES-PETITS-GIfAMPS , J7. Vu par le maire du 2° arrondiBseirnent , 
PiUï WgalmaliCTi d«i la aienaturo A< GviGf» 


